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PREAMBULE 

Rappel Juridique 

[ΩŀǊǘƛŎƭŜ [млп-м Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ǇǊŞŎƛǎŜ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ǉǳƛ ŘƻƛǾŜƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ 

environnementale. 

Les SCoT tŀȅǎ [ƻƛǊŜ .ŜŀǳŎŜΣ CƻǊşǘ ŘΩhǊƭŞŀƴǎ [ƻƛǊŜ {ƻƭƻƎƴŜ Ŝǘ tƻǊǘŜǎ ŘŜ {ƻƭogne sont soumis à cette obligation, avec des 

enjeux importants : site Natura 2000 Vallée de la LoƛǊŜΣ ƭŜǎ ƳŀǎǎƛŦǎ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎ ŘŜ ƭŀ {ƻƭƻƎƴŜ Ŝǘ ƭŀ ŦƻǊşǘ ŘΩhǊƭŞŀƴǎΦ ¦ƴŜ 

évaluation des incidences Natura 2000 a été réalisée.  

Le rapport environnemental retransŎǊƛǘ ƭŀ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜmentale. Il est conforme au 

contenu défini à ƭΩarticle R.104-му Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ et comportera : 

« 1° Une présentation résumée des objectifs du document, de son contenu et s'il y a lieu, de son articulation 

avec les autres documents d'urbanisme et les plans et programmes mentionnés à l'article L.122-4 du Code de 

l'Environnement, avec lesquels il doit être compatible ou prendre en compte. 

2° Une analyse de l'état initial de l'environnement et des perspectives de son évolution, en exposant notamment 

les caractéristiques des zones susceptibles d'être ǘƻǳŎƘŞŜǎ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ƴƻǘŀōƭŜ ǇŀǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řu document. 

3° Une analyse exposant : 

a) les incidences notables probables de la mise en ǆǳǾǊŜ Řǳ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭϥŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Τ 

b) les problèmes posés par l'adoption du document sur la protection des zones revêtant une importance 

particulière pour l'environnement, en particulier l'évaluation des incidences Natura 2000 mentionnée à 

l'article L.414-4 du Code de l'Environnement. 

4° L'exposé des motifs pour lesquels le projet a été retenu, au regard des objectifs de protection de 

l'environnement établis au niveau international, communautaire ou national, ainsi que les raisons qui justifient 

le choix opéré au regard des solutions de substitution raisonnables tenant compte des objectifs et du champ 

d'application géographique du document. 

5° La présentation des mesures envisagées pour éviter, réduire et si possible, compenser s'il y a lieu les 

conséquences dommageables ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭϥŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 

6° La définition des critères, des indicateurs et des modalités retenues pour suivre les effets du document sur 

l'environnement, afin d'identifier les impacts négatifs imprévus et envisager si nécessaire les mesures 

appropriées. 

7° Un résumé non technique des éléments précédents et une description de la manière dont l'évaluation a été 

effectuée. » 

 

Le rapport est proportionné à l'importance du dƻŎǳƳŜƴǘ ŘϥǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ŀǳȄ ŜŦŦŜǘǎ ŘŜ ǎŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ, ainsi qu'aux 

enjeux environnementaux de la zone considérée. 

 

La pièce 1.3 du Rapport de présentation répond au point 2° de ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ R.104-му Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ. Elle est 

scindée en 2 fascicules : 

- Fascicule 1 : cadre physique du territoire, qualitŞ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎΣ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ 

ressources. 

- Fascicule 2 : milieux naturels, paysages et patrimoines, plans schémas et programmes. 

 

  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006832889&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006832889&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006833746&dateTexte=&categorieLien=cid


SCoT ǹ°ȹȈ ìƵȈ°ȹ {̃ƵȈų°!ƕȠ LOIRE SOLOGNE ¶ Pièce 1.3 Rapport de présentation  ̙°Ⱥ"Ⱥ ĜƖĜȺĜ"Ŵ |± Ŵ̃±ƖʘĜȉƶƖƖ±ƌ±ƖȺ Fascicule 1  6 

Principes méthodologiques 

[ΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ǎƻnt deux démarches complémentaires, établies dans 

un seul et même objectif Υ ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ 

territoire.  

[ΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ décrƛǘ ŘŜ Ŧŀœƻƴ ŜȄƘŀǳǎǘƛǾŜ ƭŜ ǎƻŎƭŜ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭ ŘΩǳn territoire à travers une revue 

de ses différentes composantes (sol, eau, air...), mettant Ŝƴ ŀǾŀƴǘ ǇƻǳǊ ŎƘŀŎǳƴŜ ŘΩŜƭƭŜǎ ǎŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎΣ ǎŜǎ 

dynamiques, ses potentialités, mais également les menaces qui pèsent sur elles. 

[ΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀle ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ǳƴ ƻǳǘƛƭ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǎǳƛǾƛ ƛƴŘƛǎǇŜƴǎŀōƭŜ ǇƻǳǊ ŀƴŀƭȅǎŜǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ Řǳ 

ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŜǊ ŀǳȄ ǇǊƻōƭŞƳŀǘƛǉǳŜǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜǎ Ŝǘ ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ƭƛǎƛōƛƭƛǘŞ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΦ En outre, 

eƭƭŜ Ŝǎǘ ǳƴ ƻǳǘƛƭ ŘΩŀƛŘŜ Ł ƭŀ ŘŞŎƛǎƛƻƴ pour ƭΩŜƴǎemble de la démarche. Associée Ł ƭΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ŎŜǘǘŜ 

démarche constitue le rapport environnemental.  

 

[ΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ŘΩǳƴ {/ƻ¢ Ŝǎǘ ǳƴŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ƛƴǘŞƎǊŞŜ Ŝǘ ƛǘŞǊŀǘƛǾŜ, généralement élaborée en parallèle 

Řǳ tǊƻƧŜǘ ŘΩ!ƳŞƴŀƎemŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 5ǳǊŀōƭŜǎ όt!55ύ Ŝǘ ŘŜ ǎƻƴ 5ƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩhǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩhōƧŜŎǘƛŦǎ 

(DOO). 

Elle commence néanmoins en amont, ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩétat iƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩenvironnement du SCoT, afin dΩŀƴǘƛŎƛǇŜǊ 

le suivi de sŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ, ŀǾŜŎ ƭΩŞǘŀblƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ ŘŜ ǎǳƛǾƛΦ 9ƭƭŜ ŎƻƴǘƛƴǳŜ ŜƴǎǳƛǘŜ ǇŜƴŘŀƴǘ ǘƻǳǘŜ ƭŀ ŘǳǊŞŜ 

ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ {/ƻ¢, ŀǾŜŎ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ƴƻǘŀōƭŜǎ ǇǊŞǾƛǎƛōƭŜǎ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ ŘƻŎǳƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǎŜǎ 

orientatiƻƴǎΦ Lƴ ŦƛƴŜΣ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ Řƻƛǘ ǇŜrmettre au SCoT de :  

- ŎƻǊǊƛƎŜǊ ƻǳ ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŜǎ ŀǎǇŜŎǘǎ ƴŞƎŀǘƛŦǎ ǊŜǇŞǊŞǎ Řŀƴǎ ƭΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ; 

- protéger les éléments remarquables ;  

- proposer des mesures de réductions des nuisances et des impacts négatifs, si les dispositions du SCoT portent 

atteintes Ł ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ; 

- ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜǎ ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜǊ ƭŜǎ ŜŦŦŜǘǎ Řǳ {/ƻ¢ ƭƻǊǎ ŘŜ ǎƻƴ ŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ 

ŘΩŜŦŦŜŎǘǳŜǊ un suivi, ŀŦƛƴ ŘŜ ǇǊƻŎŞŘŜǊ Ł ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ǊŞsultats du SCoT. 

Figure 1 : [ŀ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻnnementale. 
Source : Commissariat général au développement durable. 
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[ΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

[Ŝǎ ǘŜȄǘŜǎ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ǇǊŞǾƻƛŜƴǘ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ Şǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ, produit de façon distincte de 

toute autre analyse de diagnostic. Par ailleurs, il constitue un chapitre à part dans le rapport de présentation. 

Néanmoins, ce travail est réalisé en étroite articulation avec le diagnostic territorial en raison de :  

- ƭΩƛƴǘŜǊŘŞǇŜƴŘŀƴŎŜ ŘŜǎ ŀƴŀƭȅǎŜǎ Řǳ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭ Ŝǘ ŘŜ ŎŜƭƭŜǎ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ; 

- ƭΩŀƳōƛǘƛƻn de construire un diagnostic global et transversal, dynamique et prospectif. 

 

{ƛ ƭΩŀǇǇǊƻŎƘŜ ζ DǊŜƴŜƭƭŜ η ǇƭŀŎŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŀǳ ŎǆǳǊ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΣ ŜƭƭŜ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ǳƴŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ƎƭƻōŀƭŜ ŘŜ 

ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜ ǉǳƛ ŜƴǘŜƴŘ ǘǊƻǳǾŜǊ ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŀǳ ŎǊƻƛǎŜƳŜƴt des aspects économiques, sociaux et 

environnementaux. 

[ΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ǳƴŜ ŞǘŀǇŜ ŦƻƴŘŀƳŜƴǘŀƭŜ ǉǳƛ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴƴŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ŘŞƳŀǊŎƘŜ 

ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴΦ Lƭ Řƻƛǘ : 

- brosser le portrait environnemental du territoire et de ses dynamiques, 

- donner une vision objective des enjeux environnementaux du territoire,  

- contribuer à la construction du projet de SCoT, 

- ŎƻƴǎǘƛǘǳŜǊ ƭŜ ǊŞŦŞǊŜƴǘƛŜƭ ǎǳǊ ƭŜǉǳŜƭ ŘƻƛǾŜƴǘ ǎΩŀǇǇǳȅŜǊ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǘŜƳǇǎ ŘŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ 

(analyse des incidences, cohérence interne et externe). 

 

[ΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŀōƻǊŘŜ ƭŜǎ thématiques suivantes :  

- Cadre physique du territoire : 

o Climat 

o Topographie, géologie 

o Hydrologie 

- vǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ : 

o vǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ 

o Bruit 

- Prévention des risques : 

o Risques majeurs naturels  

o Risques majeurs technologiques 

- Gestion des ressources : 

o Gestion des déchets 

o DŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ 

o Transition énergétique 

- Milieu naturel 

- Paysage et patrimoine 

- Plans, schémas et programmes 
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/ƘŀǉǳŜ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ƴƻǘŜ ŜȄǇƭƛcative, illustrée de tableaux, schémas, cartographies et présente :  

- un rappel synthétique de la réglementation, des plans et des programmes ; 

- les constats et les ǘŜƴŘŀƴŎŜǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴǎ ; 

- les politiques et les actions engagées localement ; 

- une synthèse présentant les forces, les faiblesses et les enjeux pour chacune des thématiques. 

 

Cette méthodologie conduit à pré-ƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ŘŜǎ ƭŜǾƛŜǊǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ŀŘŀǇǘŞǎ Ł ŎƘŀǉǳŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ, pour tendre vers une 

réduction des émissions de gaz à effet de serre, ainsi que la maîtrise et la ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜΣ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 

ressources, la prise en compte des milieux naturels et de la biodiversité et la prévention des risques. 

 

Périmètre des trois SCoT et les communes associées  
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CC DES PORTES DE SOLOGNE : 

7 communes

CC de la Beauce Loirétaine 23 communes CC de la Forêt 10 communes 7 communes

Artenay Aschères-le-Marché Ardon

Bricy Bougy-lez-Neuville Jouy-le-Potier

Boulay-les-Barres Loury La Ferté-Saint-Aubin

Bucy-le-Roi Montigny Ligny-le-Ribault

Bucy-Saint-Liphard Neuville-aux-Bois Marcilly-en-Villette

Cercottes Rebréchien Ménestreau-en-Villette

Chevilly Saint-Lyé-la-Forêt Sennely

Coinces Traînou

Gémigny Vennecy

Gidy Villereau

Huêtre

La Chapelle-Onzerain CC des Loges 20 communes

Lion-en-Beauce Bouzy-la-Forêt

Patay Châteauneuf-sur-Loire

Rouvray-Sainte-Croix Combreux

Ruan Darvoy

Saint-Péravy-la-Colombe Donnery

Saint-Sigismond Fay-aux-Loges

Sougy Férolles

Tournoisis Ingrannes

Trinay Jargeau

Villamblain Ouvrouer-les-Champs

Villeneuve-sur-Conie Saint-Denis-de-l'Hôtel

CC des Terres du Val de Loire25 communes Saint-Martin-d'Abbat

Baccon Sandillon

Baule Seichebrières

Beauce-la-Romaine (1) 41000 Sigloy

Beaugency Sully-la-Chapelle

Binas 41000 Sury-aux-Bois

Chaingy Tigy

Cléry-Saint-André Vienne-en-Val

Charsonville Vitry-aux-Loges

Coulmiers

Cravant CC du Val de Sully 19 communes

Dry Bonnée

Épieds-en-Beauce Bray-Saint-Aignan (2)

Huisseau-sur-Mauves Cerdon-du-Loiret

Le Bardon Dampierre-en-Burly

Lailly-en-Val Germigny-des-Prés

Mareau-aux-Prés Guilly

Messas Isdes

Meung-sur-Loire Les Bordes

Mézières-lez-Cléry Lion-en-Sullias

Rozières-en-Beauce Neuvy-en-Sullias

Saint-Ay Ouzouer-sur-Loire

Saint-Laurent-de-Bois 41000 Saint-Aignan-le-Jaillard

Tavers Saint-Benoît-sur-Loire

Villermain 41000 Saint-Florent-Le-Jeune

Villorceau Saint-Père-sur-Loire

Sully-sur-Loire

Vannes-sur-Cosson

Viglain

Villemurlin

Communes nouvelles :

(1) La Colombe + (2) Bray-en-Val +

Membrolles Saint-Aignan-des-Gués

Ouzouer-le-Marché

Prénouvellon

Semervil le

Triplevil le

Verdes

PETR FORET D'ORLEANS-LOIRE-SOLOGNE : 

49 communes

PETR PAYS LOIRE BEAUCE :                      

48 communes
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1. CADRE PHYSIQUE DU TERRITOIRE 

 

1.1 LE CLIMAT1 

[Ŝ ŎƭƛƳŀǘ ǘŜƳǇŞǊŞ ŘŜ ǘȅǇŜ ƻŎŞŀƴƛǉǳŜ ŘŞƎǊŀŘŞ ǇǊŞǾŀǳǘ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜǎ ǘǊƻƛǎ {/ƻ¢ όtŀȅǎ [ƻƛǊŜ .ŜŀǳŎŜΣ 

CƻǊşǘ ŘΩhǊƭŞŀƴǎ [ƻƛǊŜ {ƻƭƻƎƴŜΣ tortes de Sologne). Cependant, de légères variations du climat existent, dues à la 

topographie et aux autres paramètres physiques.  

[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǎǘ ƳŀǊǉǳŞ ǇŀǊ ŘŜǎ ƘƛǾŜǊǎ ŘƻǳȄ Ŝǘ ǇƭǳǾƛŜǳȄ Ŝǘ ŘŜǎ ŞǘŞǎ ŦǊŀƛǎ Ŝǘ ǊŜƭŀǘƛǾŜƳŜƴǘ ƘǳƳƛŘŜǎΦ  

La station météorologique d'Orléans-Bricy όптϲрф мн bΣ мϲпп рп 9Σ ŀƭǘƛǘǳŘŜ Υ мнр Ƴύ Ŝǎǘ ƭŀ ǎŜǳƭŜ ǎǘŀǘƛƻƴ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜ 

de Météo France du département du Loiret (type synoptique, niveau 0). Elle se situe au nord-ouest d'Orléans et sur le 

PETR Pays Loire Beauce. 

 

 Les précipitations  

 

Les précipitations représentent en moyenne 642,5 mm par an. Les plus importantes se produisent au mois de mai, avec 

64,2 mm, tandis que le mois de février est le plus sec, avec 44,4 mm. Les précipitations apparaissent relativement 

constantes en volume tout ŀǳ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜΣ ŀǾŜŎ ǇŜǳ ŘŜ ŘƛŦŦŞǊŜƴŎŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ Ƴƻƛǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ǇƭǳǾƛŜǳȄΦ  

{Ŝƭƻƴ ƭŜǎ ŘŜǊƴƛŝǊŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ aŞǘŞƻ CǊŀƴŎŜΣ ǇƻǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ нлмтΣ ƭŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ŘŜ ǇǊŞŎƛǇƛǘŀǘƛƻƴ a atteint les 586,5 mm, avec 

une hauteur maximale enregistrée de 31,7 mm (8 septembre 2017).  

  

                                                                 
1 Source : http://www.meteofrance.com/climat/France 
 

 J F M A M J J A S O N D Année 

Cumul moyen des 

précipitations 

 

52.3 44.4 46.4 49.4 64.2 44.8 59.9 50.0 50.5 64.4 58.0 58.2 642.5 

Max en 24h 40.9 34.6 26.3 33.0 65.8 44.3 64.4 52.7 44.2 37.7 32.6 41.8 65.8 

Max en 5 jours 52.4 39.0 49.8 44.0 116.6 51.0 88.0 76.8 76.0 52.0 49.0 42.8 116.6 

Moyenne >1  4.0 3.7 3.7 3.8 4.8 5.1 6.4 6.0 4.8 5.0 4.1 4.4 4.7 

Tableau 1 : wŜƭŜǾŞǎ ƻōǎŜǊǾŞǎ ŘŜ мффм Ł нлмл ǎǳǊ ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩhǊƭŞŀƴǎ .ǊƛŎȅ ǇŀǊ aŞǘŞƻ-France. 

 

http://www.meteofrance.com/climat/France
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 [ΩŜƴǎƻƭŜƛƭƭŜƳŜƴǘ  

 

 J F M A M J J A S O N D Année 

Moyenne 

en heure 
66.4 87.3 140.5 176.2 207.0 216.6 221.3 224.6 179.2 121.1 70.6 56.6 1 767.4 

Tableau 2 : wŜƭŜǾŞǎ ƻōǎŜǊǾŞǎ ŘŜ мффм Ł нлмл ǎǳǊ ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩhǊƭŞŀƴǎ .ǊƛŎȅ ǇŀǊ aŞǘŞƻ-France. 

[ΩŜƴǎƻƭŜƛƭƭŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ŘŜ м тст ƘŜǳǊŜǎ ǇŀǊ ŀƴΦ [Ωƛƴǎƻƭŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ŘǳǊŀƴǘ ƭŜǎ Ƴƻƛǎ ŘΩŞǘŞ όƧǳƛƴΣ ƧǳƛƭƭŜǘ Ŝǘ ŀƻǶǘύΣ ŀǾŜŎ 

plus de 200 heures/mois et minimale durant les mois de décembre et janvier (moins de 66 heures/mois). 

{Ŝƭƻƴ ƭŜǎ ŘŜǊƴƛŝǊŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ aŞǘŞƻ CǊŀƴŎŜΣ ǇƻǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ нлмт ƭŀ ŘǳǊŞŜ ŀƴƴǳŜƭƭŜ ŘΩŜƴǎƻƭŜƛƭƭŜƳŜƴǘ ŀ ŀǘǘŜƛƴǘ 

1 857,8 heures, soit 63 jours de bon ensoleillement.  

 

 Les précipitations  
 

 J F M A M J J A S O N D Année 

Température 

maxi 

Moyenne 

6.7 7.9 12.1 15.2 19.1 22.6 25.4 25.2 21.3 16.4 10.4 7.0 15.8 

Température 

moyenne 
3.9 4.4 7.5 10.0 13.9 17.0 19.4 19.2 15.9 12.1 7.2 4.3 11.2 

Température 

mini - 

Moyenne 

1.1 0.9 3.0 4.8 8.6 11.5 13.3 13.2 10.5 7.9 4.0 1.7 6.7 

Tableau 3 : wŜƭŜǾŞǎ ƻōǎŜǊǾŞǎ ŘŜ мффм Ł нлмл ǎǳǊ ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩhǊƭŞŀƴǎ -Bricy par Météo-France. 

Les températures moyennes hivernales sont comprises entre 3 et 4°C. Janvier est le mois le plus froid, avec 3,9°C sur la 

période 1991 et 2010. Sur cette même période, la température la plus basse a été atteinte au mois de février (0,9°C). 

Cependant, les températures moyennes minimales restent positives.  

Les températures estivales sont peu élevées, avec un maximum atteint de 25,4 °C pour le mois de juillet et de 25,2°C 

ǇƻǳǊ ƭŜ Ƴƻƛǎ ŘΩŀƻǶǘΦ [ŀ ƳƻȅŜƴƴŜ ŘŜǎ ǘŜƳǇŞǊŀǘǳǊŜǎ ƳŀȄƛƳŀƭŜǎ ǇƻǳǊ ŎŜǎ ŘŜǳȄ Ƴƻƛǎ ǎΩŞǘŀōƭƛǘ Ǌespectivement à 19,4°C et 

19,2°C.  

{Ŝƭƻƴ ƭŜǎ ŘŜǊƴƛŝǊŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ aŞǘŞƻ CǊŀƴŎŜΣ ǇƻǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ нлмт, la température minimale annuelle était de 7,4°C, avec 

un record bas de -9,5°C (5 janvier 2017) et une température maximale de 23,2°C (19 juillet 2017).  

 

 Les vents  
 

 J F M A M J J A S O N D Année 

Rafale 

maximale en 

m/s 

108.0 122.4 108.0 108.0 97.2 86.4 126.0 100.8 104.4 404.4 108.0 151.9 151.9 

Tableau 4 : wŜƭŜǾŞǎ ƻōǎŜǊǾŞǎ ŘŜ мффм Ł нлмл ǎǳǊ ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩhǊƭŞŀƴǎ .ǊƛŎȅ ǇŀǊ aŞǘŞƻ-France. 
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Les rafales maximales relevées sur la période 1991-2010 concernent les mois de décembre (151,9 m/s), de février (122,4 

m/s) et de juillet (126,6 m/s).  

[ŀ ǊƻǎŜ ŘŜǎ ǾŜƴǘǎ Ŧŀƛǘ ŀǇǇŀǊŀƞǘǊŜ ŘŜǳȄ ŘƛǊŜŎǘƛƻƴǎ ŘƻƳƛƴŀƴǘŜǎ Υ ŘΩǳƴe part, des vents de secteur sud-ouest qui sont à 

ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ ŘΩǳƴ ǘŜƳǇǎ ƘǳƳƛŘŜ όǇŜǊǘǳǊōŀǘƛƻƴǎ ƻŎŞŀƴƛǉǳŜǎύ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΣ ŘŜǎ ǾŜƴǘǎ ŘŜ ǎŜŎǘŜǳǊ nord-est, plus 

caractéristiques des situations anticycloniques (périodes sèches). 

 

  

Figure 2 : Relevés observés de 2009 à 2018 sur la statioƴ ŘΩhǊƭŞŀƴǎ .ǊƛŎȅ ό²ƛƴŘŦƛƴŘŜǊύΦ 
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1.2 TOPOGRAPHIE ET RELIEF 

DΩǳƴŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜΣ ƭŜ ǊŜƭƛŜŦ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ Ŝǎǘ ǊŜƭŀǘƛǾŜƳŜƴǘ Ǉƭŀǘ Ŝǘ ƭŜǎ ǇŜƴǘŜǎ ǎƻƴǘ ƻǊƛŜƴǘŞŜǎ ǾŜǊǎ ƭŀ [ƻƛǊŜ όŎŀǊǘŜ 

suivante). 

A ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ t9¢w CƻǊşǘ ŘΩhǊƭŞŀƴǎ-Loire Sologne, la topographie varie de 100 à 180 mètres NGF sur les plateaux nord 

et sud du territoire. Le relief est composé de bas plateaux recouverts de forêt, de petites collines et de vallées, comme 

le Val-de-Loire. Ce secteur est compris entre 60 et 80 mètres.  

La géomorphologie dessine deux grands ensembles paysagers : la Sologne et le Val. Ce dernier est un ruban de terrain 

plat entre deux terrasses όŜƴǘǊŜ ƭŀ ŦƻǊşǘ ŘΩhǊƭŞŀƴǎ Ŝǘ ƭŀ {ƻƭƻƎƴŜύ, le dominant de 20 mètres environ. Sur le territoire du 

t9¢w CƻǊşǘ ŘΩhǊƭŞŀƴǎ-Loire Sologne, le Val se compose des communes de Lion-en-Sullias, Neuvy-en-Sullias, Saint-

Aignan-le-Jaillard, Sandillon, Sully-sur-Loire, Tigy et Vienne-en-Val et présente une certaine platitude. 
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1.3 GEOLOGIE 
 

1.3.1 La géologie du Loiret  

De façon très schématique, la géologie du Loiret est formée par trois ensembles :   

- ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ƭŜ Ǉƭǳǎ ŀƴŎƛŜƴΣ ǉǳƛ ƻŎŎǳǇŜ ƭŜ DŃǘƛƴŀƛǎ Ŝǘ ƭŀ tǳƛǎŀȅŜ, est composé de craie déposée au Crétacé dans 

ǳƴŜ ƳŜǊ ƻǳǾŜǊǘŜ ǾŜǊǎ ƭŜ ƴƻǊŘΣ ŎΩŜǎǘ-à-dire le Bassin parisieƴΦ ! ƭŀ Ŧƛƴ Řǳ /ǊŞǘŀŎŞΣ ƭŀ ƳŜǊ ǎΩŜǎǘ ǊŜǘƛǊŞŜ ǇƻǳǊ ƭŀƛǎǎŜǊ 

une craie émergée qui ǎΩŜǎǘ altérée ; 

- ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜΣ ŎƻƳǇƻǎŞ ŘŜ ŎŀƭŎŀƛǊŜǎ ŘŜ .ŜŀǳŎŜ ǉǳƛ ǎŜ sont déposés dans ce bassin ; 

- ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ǊŞŎŜƴǘΣ ǉǳƛ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ ŀǳ ŎƻƳǇƭŜȄe ligérien, constiǘǳŞ ŘΩŀǊƎƛƭŜǎ Ŝǘ ŘŜ ǎŀōƭŜǎ et recouvrant la Sologne 

Ŝǘ ƭŀ CƻǊşǘ ŘΩhǊƭŞŀƴǎΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩŀǇǇƻǊǘǎ ŦƭǳǾƛŀǘƛƭŜǎ Řǳ aŀǎǎƛŦ /ŜƴǘǊŀƭΦ Ces éléments ont été transportés par le 

fleuve ligérien, qui a modifié ǎƻƴ ŎƻǳǊǎ Ł ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǊŜǇǊƛǎŜǎΣ ǎΩŞŎƻǳƭŀƴǘ ǘŀƴǘƾǘ ǾŜǊǎ ƭΩ!ǘlantique, tantôt vers la 

Manche. 

 

1.3.2 Les formations géologiques des trois SCoT 

5ΩŀǇǊŝǎ ƭŜǎ ŎŀǊǘŜǎ ƎŞƻƭƻƎƛǉǳŜǎ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊΣ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǊŜǘǊƻǳǾŞŜǎ ǎƻƴǘ :  

- Fc : dépôts de ruissellement et solifluxion, principalement dans le secteur de Beaugency. 

- Fz : alluvions modernes de la Loire. Elles occupent le lit mineur de la Loire, les zones inondables du lit majeur, 

ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜ ŦƻƴŘ ŘŜǎ ǾŀƭƭŞŜǎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǎŜŎƻƴŘŀƛǊŜǎ ƻǳ ǘŜƳǇƻǊŀƛǊŜǎ ŎƻƳƳŜ ƭΩhǳǎǎŀƴŎŜ ou la Bionne. Les 

sables de la Loire sont essentiellement constitués de minéraux provenant de la désagrégation des roches 

granitiques et métamorphiques du Massif Central, ainsi que dΩŞƭŞƳŜƴǘǎ ǇǊƻǾŜƴŀƴǘ ŘŜ ƭΩŞǊƻǎƛƻƴ ŘŜǎ ǊƻŎƘŜǎ 

ǎŞŘƛƳŜƴǘŀƛǊŜǎΦ [Ŝǎ ŀƭƭǳǾƛƻƴǎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΨŜŀǳ ǎŜŎƻƴŘŀƛǊŜǎ ǎƻƴt constituées par des sables quartzeux émoussés, 

ǊŜǇǊƛǎ ŘŜǎ ǎŀōƭŜǎ ŘŜ ƭΩhǊƭŞŀƴŀƛǎΦ  

- Fy : les alluvions récentes ou holocènes. Dans le Val de Loire, elles sont de même composition que les alluvions 

modernes. Ces alluvions forment des montilles ou des buttes insubƳŜǊǎƛōƭŜǎ Řǳ ±ŀƭΦ ! ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ǉǳŜƭǉǳŜǎ 

secteurs, les alluvions du Val reposent sur les formations calcaires de Beauce, très karstiques. La surface entre 

les deux terrains est irrégulière et les alluvions forment des remplissages de poches qui pénètrent dans le 

calcaire. Les dissolutions, toujours actives, entrainent des effondrements. La hauteur des alluvions dans le lit 

majeur varie de 6 à 12 mètres. Dans les petites rivières, les alluvions sont constituées de limon, sablon et sables 

avec de la matière organique qui réduit la perméabilité.  

- Fx : les alluvions anciennes de la terrasse de Tigy. Les alluvions anciennes de la terrasse de Tigy, qui présentent 

une phase argileuse dans la partie supérieure (ƧǳǎǉǳΩŁ 3 mètres de profondeur) et des galets de cristallin. Les 

alluvions sont principalement présentes dans le secteur de Châteauneuf-sur-Loire, de Saint-Cyr-en-Val et de 

Sully-sur-Loire. 

- Fw Υ ŀƭƭǳǾƛƻƴǎ ŀƴŎƛŜƴƴŜǎ ŘŜ ƭŀ ǘŜǊǊŀǎǎŜ ŘŜ /ƘŃǘŜŀǳƴŜǳŦ Ŝǘ Řǳ ƎƭŀŎƛǎ ŘΩhƭƛǾŜǘΦ 9ƭƭŜǎ ǎƻƴǘ Ŏƻƴǎǘƛtuées de sables 

grossiers faiblement argileux et ǎΩŞǘŜƴŘŜƴǘ ŜƴǘǊŜ hǊƭŞŀƴǎ Ŝǘ /ƘŃǘŜŀǳƴŜǳŦ, sur le plateau bordant la vallée de la 

Loire. Elles recouvrent sur une épaisseur de 6 à 7 mètres ƭŜǎ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ŘŜ {ƻƭƻƎƴŜΣ ŘŜ ƭΩhǊƭŞŀƴŀƛǎ ƻǳ ŘŜ .ŜŀǳŎŜΦ 

Elles sont également très présentes dans le secteur Olivet, Saint-Cyr-en-Val et Mézières.  

- Fv : alluvions du Quaternaire ancien. De composition semblable à celle des alluvions Fw, elles sont cependant 

plus argileuses, ce qui les rapprochent du faciès de formation de la Sologne.  

- FN Υ ǎŀōƭŜǎ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜƭǎΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ǎŀōƭŜǎ ƭŜǎǎƛǾŞǎΣ ƴƻƴ ŀǊƎƛƭŜǳȄ ƻǳ ǇŀǳǾǊŜǎ Ŝƴ ŀǊƎƛƭŜΣ ǉǳƛ ǇǊƻǾƛŜƴƴŜƴǘ 

principalement de la formation de Sologne. Ils tapissent souvent le fond des petites rivières (ex le Cosson). 
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- LP : limons des plateaux. Ils forment des placages discontinus sur le calcaire de Beauce et sont principalement 

ǎƛǘǳŞǎ Ł ƭΩƻǳŜǎǘΣ Řŀƴǎ ƭŜ t9¢w tŀȅǎ [ƻƛǊŜ .ŜŀǳŎŜΦ  

- m1 : Burdigalien, Formation de SologneΦ /ΩŜǎǘ ǳƴ ƳŞƭŀƴƎŜ ŘŜ ǎŀōƭŜ Ŝǘ ŘΩŀǊƎƛƭŜΦ Lƭǎ ǎŜ ŘŞŎƻƳǇƻǎŜƴǘ Ŝƴ : 

o M1b, qui forme sur une grande étendue un territoire imperméable, marécageux et infertile, 

ǊŜŎƻǳǾŜǊǘ ǇŀǊ ƭŀ ƳŀƧŜǳǊŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭŀ ŦƻǊşǘ ŘΩhǊƭŞŀƴǎΦ  

o aмŀΣ /ŀƭŎŀƛǊŜ ŘŜ aƻƴǘŀōǳȊŀǊŘΦ aŀǊƴŜǎ Ŝǘ ǎŀōƭŜǎ ŘŜ ƭΩOrléanais.  

- g3 : Aquitanien Calcaire de Beauce. Ce sont des calcaires lacustres qui constituent le soubassement de la région 

orléanaise. Au sud de la Loire, ils affleurent ou sont à faible profondeur et provoquent des dépressions karstiques. 

Plus au sud, cette formation est enfouie sous la formation de Sologne. Au nord de la Loire, ces calcaires affleurent 

notamment dans le PETR Pays Loire Beauce. Ils plongent ŀǳ ǎǳŘ Ŝǘ Ł ƭΩŜǎǘΣ ǎƻǳǎ ƭŀ ŎƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜǎ ŘŞǇƾǘǎ ŀǊƎƛƭŜǳȄ 

burdigaliens. 

  

 

 

1.3.3 Les formations géologiques du PETR Forêt dΩOrléans-Loire Sologne 

[ŀ ƎŞƻƭƻƎƛŜ Řǳ t9¢w CƻǊşǘ ŘΩhǊƭŞŀns-Loire Sologne est constituée de sables et d'argiles de l'ère tertiaire (miocènes), 

disposés en couches superposées. Trois formations peuvent être distinguées : 

- les marnes et les argiles de l'Orléanais à l'ouest ;  

- les sables et les argiles de Sologne à l'est ; 

- les alluvions de la Loire modernes ou anciennes, dans la partie Val-de-Loire. 

  

Carte 1 : Géologie du territoire des trois SCoT. 
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1.4 HYDROGEOLOGIE 

 

1.4.1 [Ŝǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎ 

Lǎǎǳ ŘŜ ƭŀ 5ƛǊŜŎǘƛǾŜ /ŀŘǊŜ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜ ǎǳǊ ƭΩ9ŀǳ ό5/9ύ Řǳ но ƻŎǘƻōǊŜ нлллΣ ƭŜ ŘŞŎƻǳǇŀƎŜ Ŝƴ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǇŜǊƳŜǘ 

ŘΩǳǘƛƭƛsŜǊ ǳƴ ǊŞŦŞǊŜƴǘƛŜƭ ŞƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ ǳƴƛǉǳŜ ŜƳǇƭƻȅŞ ǇŀǊ ǘƻǳǎ ƭŜǎ Ǉŀȅǎ ƳŜƳōǊŜǎ ŘŜ ƭΩ¦ƴƛƻƴ européenne. Ces masses 

ŘΩŜŀǳ ǎŜǊǾŜƴǘ ŘΩǳƴƛǘŞ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄΦ 

Il existe deux ŎŀǘŞƎƻǊƛŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ ŘŜ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ Υ 

- ƭŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜƭƭŜǎ, compoǎŞŜǎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳΣ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ŘŜ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ όƭŜǎ 

estuaires) et des eaux côtières du littoral (traité au 1.5) ; 

- ƭŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎΦ 

 

{ǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜǎ ǘǊƻƛǎ {/ƻ¢Σ ǉǳŀǘǊŜ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎ ont été identifiées. Pour ŎƘŀŎǳƴŜ ŘΩŜƭƭŜǎΣ ƭŜ {5!D9 

Loire Bretagne a fixé des objectifs quantitatifs et qualitatifs. Ils sont présentés dans le tableau suivant : 

 

Code de 

la masse 

ŘΩŜŀǳ 

Nom 
hōƧŜŎǘƛŦ ŘΩŞǘŀǘ ŎƘƛƳƛǉǳŜ 

hōƧŜŎǘƛŦ ŘΩŞǘŀǘ 

quantitatif  
hōƧŜŎǘƛŦ ŘΩŞǘŀǘ Ǝƭƻōŀƭ 

Objectif Délai Objectif Délai Objectif Délai 

FRGG092 
Calcaires tertiaires 

libres de Beauce 
Bon état 2027 Bon état 2015 Bon état 2027 

FRGG094 
Sables et argiles 

miocène de Sologne 
Bon état  2015 Bon état  2015 Bon état  2015 

FRGG108 

Les alluvions de la 

Loire moyenne 

avant Blois 

Bon état 2021 Bon état 2027 Bon état 2021 

FRGG135 

Calcaires tertiaires 

captifs de Beauce 

ǎƻǳǎ ŦƻǊşǘ ŘΩhǊƭŞŀƴǎ 

Bon état  2015 Bon état 2015 Bon état 2015 

Tableau 5 : hōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ Ŝǘ ŘŜ ǉǳŀƴǘƛǘŞ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀu souterraines (Source : SDAGE Loire-Bretagne). 
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Source : Atlas DDT 45, décembre 2017 

 

 

 

 
Source : BRGM, 2009 

  

[Ŝǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ [ƻƛǊŜǘ 

aŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜ 
Sables et argiles miocènes de Sologne FRGG094 
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La Nappe de Beauce 

Le complexe aquifère des calcaires de Beauce constitue le réservoir aquifère de la Nappe de Beauce, une unité 

hydrographique cohérente. Il se situe sur deux grands bassins, Loire-Bretagne et Seine-Normandie, dans les régions 

Centre et Ile-de-CǊŀƴŎŜΦ [ΩŀǉǳƛŦŝǊŜ ŎƻǳǾǊŜ сум ŎƻƳƳǳƴŜǎΣ Řƻƴǘ сс ҈ ǎƻƴǘ ǎƛǘǳŞŜǎ Ŝƴ ǊŞƎƛƻƴ /ŜƴǘǊŜ Ŝǘ оп ҈ Řŀƴǎ ƭŜ 

Loiret.  

Ce réservoƛǊ Ŝǎǘ ŎƻƳǇƻǎŞ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŀƭŎŀƛǊŜǎ ŜƳǇƛƭŞǎ Řŀƴǎ ǳƴŜ ŎǳǾŜǘǘŜΣ Řƻƴǘ ƭŜ ŦƻƴŘ Ŝǎǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞ ŘΩŀǊƎƛƭŜs 

ƛƳǇŜǊƳŞŀōƭŜǎΦ /ŜǘǘŜ ŎǳǾŜǘǘŜ Ŝǎǘ ŎƻƳǇƻǎŞŜ ŘΩǳƴŜ ǎŞǊƛŜ ŘŜ ŎƻǳŎƘŜǎ ƎŞƻƭƻƎƛǉǳŜǎ Řŀǘŀƴǘ ŘŜ ƭΩ9ǊŜ ¢ŜǊǘƛŀƛǊŜΣ ŘŞǇƻǎŞŜǎ ŜƴǘǊŜ 

-53 et -мс Ƴƛƭƭƛƻƴǎ ŘΩŀƴƴŞŜǎΦ Ces couches sont alternativement perméables, semi-perméables et imperméables, 

délimitant ainsi plusieurs réservoirs aquifères qui sont en relation les uns avec les autres. Les faciès dominants sont 

ŎƻƴǎǘƛǘǳŞǎ ŘŜ ŎŀƭŎŀƛǊŜǎΣ ŘŜ ƳŀǊƴŜǎ Ŝǘ ŘŜ ǎŀōƭŜǎΦ [ΩŞǇŀƛǎǎŜur de cette zone peut atteindre près de 200 mètres. Au centre 

de la zone, dans le secteur de Pithiviers, cŜǘǘŜ ŎǳǾŜǘǘŜ ǊŜǇƻǎŜ ǎǳǊ ǳƴŜ ŀǎǎƛǎŜ ŘΩŀǊƎƛƭŜ Ł ǎƛƭŜȄ ǉǳƛ ƭŀ ǎŞǇŀǊŜ ŘŜ ƭŀ ƴŀǇǇŜ ŘŜ 

la craie sous-jacente.  

Le tableau suivant présente une description synthétique du complexe aquifère de la Nappe de Beauce.  

  

Tableau 6 : Description synthétique du complexe aquifère de la Nappe de Beauce. 
Source : SAGE Nappe de Beauce. 
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La Nappe de Beauce est principalement libre et ré-alimentée directement par les eaux de pluies excédentaires. Cette 

infiltration se produit au cours des ǇƭǳƛŜǎ ŘΩŀǳǘƻƳƴŜΣ ŘΩƘƛǾŜǊ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƛƴǘŜƳǇǎ Ŝǘ représente en moyenne par année de 

ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ ммл ƳƳΣ ǎƻƛǘ ǳƴ ŀǇǇƻǊǘ ƳƻȅŜƴ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ ǳƴ ƳƛƭƭƛŀǊŘ ŘŜ ƳŝǘǊŜǎ ŎǳōŜǎ ǇŀǊ ŀƴΦ [Ŝ ǾƻƭǳƳŜ ŀƛƴǎƛ ǎǘƻŎƪŞ ǎŜǊŀƛǘ 

évalué à une vingtaine de milliards de mètres cubes. 

La Nappe de Beauce se vide par des sources ou des affleurements Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǎƛǘǳŞǎ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ƻǳ Ŝƴ 

ǇŞǊƛǇƘŞǊƛŜ Řǳ {!D9Φ [Ŝǎ ƘŀǳǘŜǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Řŀƴǎ ŎŜǎ ǊƛǾƛŝǊŜǎ ŘŞǇŜƴŘŜƴǘ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ Řǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭŀ Nappe de Beauce, 

excepté pour certains affluents du Loing (hors territoire du SCoT) qui sont alimentés par ruissellement superficiel. Dans 

ŎŜǊǘŀƛƴǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎΣ ŎƻƳƳŜ ƭŀ ŦƻǊşǘ ŘΩhǊƭŞŀƴǎΣ ƭŀ ƴŀǇǇŜ est ǎǳǊƳƻƴǘŞŜ ŘΩǳƴŜ ŎƻǳŎƘŜ ŘΩŀǊƎƛƭŜǎΣ la rendant de ce fait captive.  

5ΩŀǇǊŝǎ ƭŜǎ ŎŀǊǘŜǎ ǇƛŞȊƻƳŞǘǊƛǉǳŜǎΣ ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ des eaux ŀǇǇŀǊŀƛǘ ŘƛǾŜǊƎŜƴǘ ŘŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊe de la ligne de partage 

ŘŜǎ ŜŀǳȄΣ ŜƴǘǊŜ ƭŜ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ƭŀ {ŜƛƴŜ Ŝǘ ŎŜƭǳƛ ŘŜ ƭŀ [ƻƛǊŜΦ /ŜǘǘŜ ƭƛƎƴŜ ŘŜ ǇŀǊǘŀƎŜ ŘŜǎ ŜŀǳȄ Ŝǎǘ ŦƭǳŎǘǳŀƴǘŜ ŘΩǳƴŜ ŀƴƴŞŜ ǎǳǊ 

ƭΩŀǳǘǊŜ Ŝǘ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜ ŘŜ ƭŀ ƭƛƎƴŜ ŘŜ ǇŀǊǘŀƎŜ ŘŜǎ ŜŀǳȄ de surface.  

5ŜǳȄ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻƴǘ ŘƛǎǘƛƴƎǳées dans la Nappe de Beauce :  

- ƭŀ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ ŘŜǎ ŎŀƭŎŀƛǊŜǎ ǘŜǊǘƛŀƛǊŜǎ ƭƛōǊŜǎ Ŝǘ ŎǊŀƛŜ ǎŞƴƻƴƛŜƴƴŜ ŘŜ .ŜŀǳŎŜ (FRG092),  

- ƭŀ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ ŘŜǎ ŎŀƭŎŀƛǊŜǎ ǘŜǊǘƛŀƛǊŜǎ ŎŀǇǘƛŦǎ ŘŜ .ŜŀǳŎŜΣ ǎƻǳǎ ƭŀ ŦƻǊşǘ ŘΩhǊƭŞŀƴǎΣ Ł ƭΩŜȄǘǊŞƳƛǘŞ ǎǳŘ-est (FRG135).  

 

  

PETR Pays Loire 

Beauce 
t9¢w CƻǊşǘ ŘΩhǊƭŞŀƴǎ 

Loire Sologne 

Carte 2 : CartogǊŀǇƘƛŜ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎ Řǳ {!D9 bŀppe Beauce. 
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a) La nappe Calcaires tertiaires libres de Beauce (FRGG092) 

La masse d'eau souterraine FRGG092 dénommée « Calcaires tertiaires libres de 
Beauce » caractérise les bordures nord et ouest du département. Elle est 
délimitée au sud par les calcaires tertiaires libres de BeaucŜ ǎƻǳǎ ŦƻǊşǘ ŘΩhǊƭŞŀƴǎ 
Ŝǘ Ł ƭΩŜǎǘ ǇŀǊ ƭŜ [ƻƛƴƎΦ 9ƭƭŜ ŦƻǊƳŜ ŀǾŜŎ ƭŀ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ ŘŜǎ ŎŀƭŎŀƛǊŜǎ ǘŜǊǘƛŀƛǊŜǎ ƭƛōǊŜǎ 
ŘŜ .ŜŀǳŎŜ ǎƻǳǎ ŦƻǊşǘ ŘΩhǊƭŞŀƴǎ ƭŀ Nappe de Beauce. 
[Ŝ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞ ŘŜ ƎǊŀƴŘǎ ŜƴǎŜƳōƭŜǎ ŘŜ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ 
superficielles au seƴǎ ŘŜ ƭŀ 5ƛǊŜŎǘƛǾŜ /ŀŘǊŜ ǎǳǊ ƭΩ9ŀǳ Υ ƭŜ [ƻƛƴƎ Ŝǘ ǎŜǎ ŀŦŦƭǳŜƴǘǎ Ł 
ƭΩŜǎǘΣ ƭŀ WǳƛƴŜ Ŝǘ ƭΩ9ǎǎƻƴƴŜ ŀǳ ƴƻǊŘΣ ƭΩŀƳƻƴǘ ŘŜ ƭŀ /ƻƴƛŜ Ł ƭΩƻǳŜǎǘ Ŝǘ ƭŜǎ aŀǳǾŜǎ 
dans la partie sud-ouest de la masse d'eau souterraine. 
Le SAGE Nappe de Beauce est présent sur toute la massŜ ŘΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜΦ 

aŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎ : 

 

aŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜƭƭŜǎ Ŝƴ ǎǳǊǇƭƻƳō ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎ Υ 
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b) /ŀƭŎŀƛǊŜǎ ǘŜǊǘƛŀƛǊŜǎ ŎŀǇǘƛŦǎ ŘŜ .ŜŀǳŎŜ ǎƻǳǎ CƻǊşǘ ŘΩhǊƭŞŀƴǎ όCwDG135) 

La masse d'eau souterraine FRGG135 dénommée « Calcaires Tertiaires captifs sous 
forêt d'Orléans » caractérise la zone centrale du département. Elle correspond à la 
partie captive du système aquifère de Beauce, sur laquelle s'étend la forêt d'Orléans, 
et est délimitée au sud par la Loire. 
Au sein du département du Loiret, elle est bordée au nord-est par la masse d'eau 
souterraine FRGG092 « Calcaires des Tertiaires libres de Beauce », à l'est par la 
FRHG210 « Craie du Gâtinais », au sud par la FRGG084 « Craie du Seno-turonien du 
Sancerrois », et à l'ouest par la FRGG108 « l'Alluvions de la Loire moyenne avant Blois ». 
[Ŝ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞ ŘŜ ƎǊŀƴŘǎ ŜƴǎŜƳōƭŜǎ ŘŜ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜƭƭŜǎ Řǳ ƴƻǊŘ ǾŜǊǎ ƭŜ sud, côté 
ouest : Cens - Bionne, Loire, Bonnée. La partie est de la masse d'eau souterraine est cŀǊŀŎǘŞǊƛǎŞŜ ǇŀǊ ƭΩŀƳƻƴǘ ŘŜǎ 
affluents du Loing. 
Le SAGE Nappe de Beauce Ŝǎǘ ǇǊŞǎŜƴǘ ǎǳǊ ǘƻǳǘŜ ƭŀ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜΦ 
 

aŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎ : 

 

 

aŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜƭƭŜǎ Ŝƴ ǎǳǊǇƭƻƳō ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎ Υ 
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c) 9ƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜau souterraine Alluvions de La Loire Moyenne avant Blois (FRGG108) 

La masse d'eau souterraine FRGG108 dénommée « Alluvions de la Loire 
moyenne avant Blois » ǘǊŀǾŜǊǎŜ ƭŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ŘΩŜǎǘ Ŝƴ ƻǳŜǎǘ Ŝƴ ǎǳƛǾŀƴǘ ƭŜ 
cours du fleuve. Au sein du département du Loiret, elle est bordée : 

- ŀǳ ƴƻǊŘΣ ŘŜ ƭΩƻǳŜǎǘ ǾŜǊǎ ƭΩŜǎǘ ǇŀǊ ƭŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘϥŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎ CwDDлфн 
Calcaires des Tertiaires libres de Beauce, FRGG135 Calcaires tertiaires captifs 
de Beauce sous forêt d'Orléans et FRHG210 Craie du Gâtinais,  
- au sǳŘΣ ŘŜ ƭΩoǳŜǎǘ ǾŜǊǎ ƭΩŜǎǘ Υ CwDDлуф /ǊŀƛŜ Řǳ {Ŝƴƻ-Turonien captive sous 
Beauce sous Sologne et FRGG084 Craie du Seno-turonien du Sancerrois. 

Le territoire est égalemeƴǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞ ŘŜ ƎǊŀƴŘǎ ŜƴǎŜƳōƭŜǎ ŘŜ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ 
superficielles : la Loire et ses affluents rive droite et rive gauche. 

/ΩŜǎǘ ǳƴŜ ƴŀǇǇŜ ŘŜ ǘȅǇŜ ŀƭƭǳǾƛŀƭ Ł ŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ƭƛbre, en partie classée en zone vulnérable (pression agricole).  

Le SAGE Val Dhuy-Loiret Ŝǎǘ ǇǊŞǎŜƴǘ ǎǳǊ ǳƴŜ ōƻƴƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭŀ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳΦ {ǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ t9¢w CƻǊşǘ ŘΩhǊƭŞŀƴǎ-

Loire Sologne, cŜǘǘŜ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ ŎƻƴŎŜǊƴŜ principalement les communes de Darvoy, Férolles, Neuvy-en-Sullias et 

Jargeau. 

aŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎ : 

 
 

aŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜƭƭŜǎ Ŝƴ ǎǳǊǇƭƻƳō ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎ Υ 
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a) Sables et argiles miocène de Sologne (FRGG094) 

La ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜ CwDG094 « Sables et argiles 

miocène de Sologne », imperméable, localement aquifère, 

présente majoritairement un écoulement libre. Elle est située 

dans les formations sédimentaires détritiques qui constituent en 

Sologne un "mille-feuilles" de sables et d'argiles, correspondant 

à un enchevêtrement de chenaux sableux dans un ensemble 

argileux.  

En Sologne, les sables et argiles présentent une épaisseur 

moyenne de 40 à 50 mètres. Les niveaux aquifères 

correspondent aux formations sableuses et la ressource est 

généralement faible. La plupart du temps, cette nappe est 

affleurante et est en relation étroite avec les écoulements de 

ǎǳǊŦŀŎŜΦ 9ƭƭŜ Ŝǎǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ǳǘƛƭƛǎŞŜ ǇƻǳǊ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΦ 

Sa vulnérabilité est forte pour les nappes contenues dans les niveaux ǎŀōƭŜǳȄ ŀŦŦƭŜǳǊŀƴǘǎΦ [ΩŜŀǳ Ŝǎǘ ǎƻǳǾŜƴǘ ŀŎƛŘŜ Ŝǘ 

ŦŜǊǊǳƎƛƴŜǳǎŜΦ 9ƴ Ǌŀƛǎƻƴ Řǳ ŎƻǳǾŜǊǘ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊ ƭŀǊƎŜƳŜƴǘ ŘƻƳƛƴŀƴǘΣ ƭŜǎ ǇǊŜǎǎƛƻƴǎ ƭƛŞŜǎ Ł ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ ǎƻƴǘ 

généralement faibles.  

 

1.4.2 Etat quantitatif des masses dΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎ 

[ΩŞǘŀǘ ǉǳŀƴǘƛǘŀǘƛŦ ŘΩǳƴe eau souterraine est considéré comme bon lorsque les prélèvements ne dépassent pas la capacité 

ŘŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜΣ Ŝƴ ǘŜƴŀƴǘ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ŘŜǎ ŞŎƻǎȅǎǘŝƳŜǎ ŀǉǳatiques 

de surface et des zones humides qui en sont dƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ŘŞǇŜƴŘŀƴǘǎΦ [ŀ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ǉǳŀƴǘƛǘŀǘƛŦ ǊŜǇƻǎŜ ǎǳǊ 

quatre critères :  

- ŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ǘŜƴŘŀƴŎŜ Ł ƭŀ ōŀƛǎǎŜ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛǾŜ Ŝǘ ŘǳǊŀōƭŜ Řǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜǎ ƴŀǇǇŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎ ; 

- absence de bŀƛǎǎŜ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛǾŜ Řǳ ŘŞōƛǘ ŘΩŞǘƛŀƎŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŘǊŀƛƴŀƴǘǎ ŎƻƴŘǳƛǎŀƴǘ Ł ƭŀ ƴƻƴ ŀǘǘŜƛƴǘŜ Řǳ ōƻƴ 

Şǘŀǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜ ŎŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ; 

- ŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ŘŞƎǊŀŘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ŀƭƛƳŜƴǘŞŜǎ ǇŀǊ ƭŀ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ ; 

- ŀōǎŜƴŎŜ ŘΩŀǳƎƳŜƴǘation de la salinité des eaux souterraines.  
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a) La nappe Calcaires tertiaires libres de Beauce (FRGG092) 

La masse d'eau souterraine « Calcaires tertiaires libres de Beauce » présente un mauvais état quantitatif. Il y a donc un 
déséquilibre entre les prélèvements et la ressource (recharge annuelle). Cela est dû aux pompages très importants 
opérés sur la nappe ǇƻǳǊ ƭŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ Ŝƴ Ŝŀǳ ŘŜǎ ŎǳƭǘǳǊŜǎΣ ŀǾŜŎ ǇƻǳǊ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǳƴ ŘŞŦƛŎƛǘ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ 
et des problèmes chroniques sur les rivières exutoires. 

Le mauvais éǘŀǘ ǉǳŀƴǘƛǘŀǘƛŦ ŘŜ ƭŀ ƴŀǇǇŜ Ŝǎǘ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜ ŘŜ ƭŀ ƳŀǳǾŀƛǎŜ ŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŘǊŀƛnants. 

 

Etat quantitatif : 

 

Pression de prélèvement : 

[ŀ ǇŀǊǘ ŘŜ ƭΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ Ŝǎǘ ǘǊŝǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳΦ En effet, plus de 75 % des 
prélèvements sont destinés à cet usage.  
La SAU irriguée est supérieure à 50 % dans le grand nord-ƻǳŜǎǘ ŘŜ ƭŀ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ όŜƴ ōƻǊŘǳǊŜ ŀǾŜŎ ƭΩ9ǳǊŜ-et-Loir), ce 
qui est notamment en lien avec les précipitations plus faibles observées dans ce secteur. 
Les plus importants prélèvements pour ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ŎƻƴŎŜǊƴŜƴǘ ƭŜǎ ōŀssins de population. 
Ces prélèǾŜƳŜƴǘǎ Ŝƴ Ŝŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜ ǇŜǳǾŜƴǘ ŀǾƻƛǊ ǳƴ ŦƻǊǘ ƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ 

tŀǊǘ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎ Ŝƴ ŘŞǎŞǉǳƛƭƛōǊŜ ǉǳŀƴǘitatif potentiel  : 
 
 
 

 
  



SCoT ǹ°ȹȈ ìƵȈ°ȹ {̃ƵȈų°!ƕȠ LOIRE SOLOGNE ¶ Pièce 1.3 Rapport de présentation  ̙°Ⱥ"Ⱥ ĜƖĜȺĜ"Ŵ |± Ŵ̃±ƖʘĜȉƶƖƖ±ƌ±ƖȺ Fascicule 1  25 

b) Calcaires tertiaires captifs de Beauce sous Forêt ŘΩhǊƭŞŀƴǎ όCwDG135) 

La masse d'eau souterraine « Calcaires Tertiaires captifs sous forêt d'Orléans » présente un bon état quantitatif pour 
нлмрΦ Lƭ ƴΩȅ ŀ ŘƻƴŎ Ǉŀǎ ŘŜ ŘŞǎŞǉǳƛƭƛōǊŜ entre les prélèvements et la ressource (recharge annuelle).  
 
Etat quantitatif : 

 

Pression de prélèvement : 

Une forte pression de prélèvement est observée le long de la limite sud-ouest de la masse d'eau. Ces prélèvements sont 
effectués pour trois principaux usages : alimentation en eau potable, industrie et irrigation. Les plus importants 
ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ŎƻƴŎŜǊƴŜƴǘ ƭŜǎ ōŀǎǎƛƴǎ ŘŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴΦ 
Sur la portion nord-est de la zone, les prélèvements sont majoritairement réalisés pour l'alimentation en eau potable et 
un usage domestique. 
Ces prélèvemŜƴǘǎ Ŝƴ Ŝŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜ ǇŜǳǾŜƴǘ ŀǾƻƛǊ ǳƴ ŦƻǊǘ ƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ 
 
[ŀ ǇǊŜǎǎƛƻƴ ƭƛŞŜ Ł ƭϥƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ Ƴƻƛƴǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ǉǳŜ ǎǳǊ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǇŀǊǘƛŜǎ ŘŜ ƭŀ .ŜŀǳŎŜ όŜƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭŀ Ǉƭus faible 
ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜǎ ƎǊŀƴŘŜǎ ŎǳƭǘǳǊŜǎύΦ /ŜǇŜƴŘŀƴǘ ƭΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ƴƻǘŀōƭŜ ǎǳǊ ƭŜ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ ŘŜ ƭŀ .ƻƴƴŞŜ Ŝǘ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ƴƻǊŘ-
ouest. 
 
Part des ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎ Ŝƴ ŘŞǎŞǉǳƛƭƛōǊŜ ǉǳŀƴǘƛǘŀǘƛf potentiel : 
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c) 9ƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛne Alluvions de La Loire Moyenne avant Blois (FRGG108) 

Cette masse d'eau souterraine présente un bon état quantitatif pour 2015. Il ƴΩȅ ŀ ŘƻƴŎ Ǉŀǎ ŘŜ Řéséquilibre entre les 

prélèvements et la ressource (recharge annuelle). 

Etat quantitatif : 

 

 

Pression de prélèvement : 

Une forte pression de prélèvement est observéŜ Řŀƴǎ ƭΩŀƎƎƭƻƳération orléanaise, notamment pour lΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ 
Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΦ 9ƴ ŀƳƻƴǘ ŘΩhǊƭŜŀƴǎΣ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘs prélèǾŜƳŜƴǘǎ ŎƻƴŎŜǊƴŜƴǘ ƭΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴ des terres fertiles des Vals, 
en lien aǾŜŎ ƭŀ ŎŞǊŞŀƭƛŎǳƭǘǳǊŜ Ŝǘ ƭΩƘƻǊǘƛŎǳƭǘǳǊŜ ǉǳƛ ȅ ǎƻƴǘ ŦŀƛǘŜǎΦ 
Ces prélèvements en eau souterraine peuvent avoir uƴ ŦƻǊǘ ƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ 
 

tŀǊǘ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎ Ŝƴ ŘŞǎŞǉǳƛƭƛōǊŜ ǉǳŀƴǘƛǘŀǘƛŦ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ : 
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d) Sables et argiles miocène de Sologne (FRGG094) 

[ŀ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ ŘŜǎ ǎŀōƭŜǎ Ŝǘ ŀǊƎƛƭŜǎ ƳƛƻŎŝƴŜǎ ŘŜ {ƻƭƻƎƴŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǳƴ ōƻƴ Şǘŀǘ quantitatif. 

 

  

Etat quantitatif des eaux souterraines όŜȄǘǊŀƛǘ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ Řǳ ōŀǎǎƛƴ [ƻƛǊŜ .ǊŜǘŀƎƴŜΣ !9[. нлмоύΦ 
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1.4.3 Etat qualitatif des masses dΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊaines 

a) La nappe Calcaires tertiaires libres de Beauce (FRGG092) 

/ƻƳƳŜ ǇƻǳǊ ƭΩŞǘŀǘ ǉǳŀƴǘƛǘŀǘƛŦΣ l'état ŎƘƛƳƛǉǳŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ Ŝǎǘ ǘǊŝǎ ǇǊŞƻŎŎǳǇŀƴǘ. En effet, ce dernier, déclassé 
en nitrates et en pesticides, est catégorisé en médiocre. Ce déclassement est le fait : 

- ŘΩǳƴŜ ŦƻǊǘŜ ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƳaǎǎŜ ŘΩŜŀǳ ŀŦŦŜctée par cette mauvaise qualité (nitrates et pesticides), 

- ŘΩǳƴŜ Řégradation de la ressource en eau utiliséŜ ǇƻǳǊ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΦ 

Etat nitrates : 

 

Etat pesticides : 
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Les données « qualité » de chaque captage AEP du Loiret exploitées cartographiquement ci-dessous, sont issues de la 
base de données ARS de la période de 2005 à 2016. 
 

Qualité des eaux souterraines vis-à-vis des nitrates : 

 
Qualité des eaux souterraines vis-à-vis des pesticides : 

 

 
 

Sur la période de 2005 à 2016, dans le département du Loiret, 5 % des captages AEP présentent une concentration 
moyenne interannuelle en pesticides totaux supérieure à la limite de qualité de 0,5 ˃Ǝκ[Φ tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ Řŀƴǎ ƭŜ 
département, 10 % des forages AEP présentent une contamination moyenne en Nitrates supérieure à la limite de 
potabilité de 50 mg/L. Néanmoins, 25 % des points de prélèvements AEP révèlent des valeurs significatives supérieures 
à 40 mg/L.  
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½ƻƴŜǎ ǾǳƭƴŞǊŀōƭŜǎ ŀǳȄ ƴƛǘǊŀǘŜǎ Ŝǘ ½ƻƴŜǎ ŘΩ!Ŏǘƛƻƴǎ wŜƴŦƻǊŎŞŜǎ ό½!wύ : 

 
 
En application de la directive européenne concernant la protection des eaux contre la pollution par les nitrates, des 
ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ǎƻƴǘ Řéfinis et rendus obligatoires dans les zones vulnérables. La quasi totalité du territoire de la 
masse d'eau souterraine FRGG092 est classée en zone vulnérable à la pollution par les nitrates d'origine agricole. Les 
communes du bord de Loire au sud-ouest ainsi que Saint-Lyé-la-Forêt et Bougy-les-Neuville ne le sont pas (du fait de 
ƭΩŀƴƴǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ǾǳƭƴéǊŀōƭŜǎ нлмнύΦ [Ŝǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ŎƻƳǇƻǊǘŜƴǘ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ƴécessaires à la bonne 
maîtrise des fertilisants azotés et à une gestion adaptée des terres agricoles, afin de limiter la fuite de nitrates vers les 
eaux souterraines et superficielles. 
 
Les ZƻƴŜǎ ŘΩAction Renforcée (ZAR) sont délimitées par le Préfet de Régiƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴ Ǌégional nitrates 
(du 28 mai 2014). En région Centre-Val-de-Loire, elles sont constituéŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ōŀǎǎƛƴǎ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎŀǇǘŀƎŜǎ ŘΩŜŀǳ 
destinés à la consommation humaine dont la teneur en nitrates est supérieure à 50 mg/L. Sur ces zones, il est obligatoire 
de réaliser un reliquat azote sortie hiver par tranche de 25 ha de surface en céréales, oléagineux et protéagineux. Aucun 
de ces captages à la qualité ǘǊŝǎ ƳŀǳǾŀƛǎŜ ƴŜ ǎŜ ǘǊƻǳǾŜ Řŀƴǎ ŎŜǘǘŜ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜƳŜƴǘ ǇǊƻǘégée des pressions. 
 
Afin de préserver la qualité de la ressource en eau potable, plusieurs outils de protection ont été mis en place : 

- les Périmètres de Protection de Captage (PPC)2 ; 

- la démarche Bassin d'Alimentation de Captage (BAC)3. 

                                                                 
2 Les PPC correspondent à un dispositif de protection de captage vis-à-vis des pollutions ponctuelles et accidentelles. Cet outil, porte 
par l'Agence Régionale de Santé (ARS), est devenu obligatoire pour l'ensemble des captages existants par la loi sur l'eau du 3 janvier 
1992 (article L-1321-2 du Code de la Sante Publique). Trois périmètres sont distingués : un périmètre de protection immédiate, un 
périmètre de protection rapproche et un périmètre de protection éloigné (ce dernier n'est pas obligatoire). Ces trois périmètres sont 
fixés dans un arrêté préfectoral de Déclaration d'Utilité Publique (DUP) pour lesquels des interdictions et des prescriptions seront 
prises. 
 

3 Le BAC ou Aire d'Alimentation de Captage AAC est un outil réglementaire, non obligatoire, mis en place « à l'initiative » du Préfet 
et ayant pour but d'instaurer un programme d'actions visant à protéger la ressource contre les pollutions diffuses d'origine agricole 
(nitrates, produits phytosanitaires, etc.) sur tout ou partie du Bassin d'Alimentation de Captage BAC.  
L'AAC ou le BAC correspond à l'ensemble des surfaces contribuant à l'alimentation du captage, ou en d'autres termes, à l'ensemble 
des surfaces ou toute goutte d'eau tombée au sol est susceptible de parvenir au captage. Il est à noter que le BAC doit inclure les PPC 
et être en concordance avec les dispositifs de protection déjà existants (Vernoux et al., Guide méthodologique 2014). 
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Les programmes ŘΩŀŎǘƛƻƴs élaborés comportent des mesures nécessaires à la bonne maîtrise des fertilisants azotés et 

une gestion adaptée des terres agricoles, afin de limiter la fuite des nitrates vers les eaux souterraines et superficielles. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
Carte 4 : Périmètres de protection des captages d'eau destinée à la consommation humaine (ARS Centre-Val de Loire ς Juillet 2017). 

  

Carte 3 : Classement en zone vulnérable aux nitrates ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ŀƎricole pour la région Centre-Val de Loire au 2 février 2017. 
Source : .ƛƭŀƴ ǎǳǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ рŝƳŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ƴƛǘǊŀǘŜǎΣ 5ƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ǎǳǊ ƭŜǎ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ƴƛǘǊŀǘŜǎ 

ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜΣ 5w9![ Ŝǘ ƭŀ 5w!!C /ŜƴǘǊŜ-Val de Loire, 2017. 
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Captages AEP : 

 
 
Les captages sensibles aux pollutions diffuses (captages « Grenelle » et captages « Conférence Environnementale ») se 
répartissent uniformément sur cette masse dΩeau très dégradée par les nitrates et ƭŜǎ ǇŜǎǘƛŎƛŘŜǎ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜΦ 
 
Captages AEP : ŀōŀƴŘƻƴ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ǉǳŀƭƛǘŀǘƛǾŜ 

 
 
La carte ci-dessus met en évidence une quantité relativement importante de captages abandonnes, localisés 
principalement dans la zone centrale de la masse d'eau souterraine. La majorité des captages ont été abandonnés pour 
cause de forte sensibilité aux nitrates. 
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Les risques de non atteinte des objectifs environnementaux correspondent à la non atteinte du bon état ou du bon 
potentiel à échéŀƴŎŜ ŘŜ ƭŀ 5/9Σ Ŝƴ ǘŜƴŀƴǘ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭΩévolution prévisible des pressions sur les milieux (par exemple 
ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴύ Ŝǘ ŘŜǎ ŜŦŦŜǘǎ ŘŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ publiques déjà mises en oeuvre. 
[ΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ éǾƛŘŜƴŎŜ ƭŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎǳǊ ƭŜǎǉǳŜƭƭŜǎ ǳƴ ŜŦŦƻǊǘ particulier doit-
être conduit et pour quels paramètres. 
[ŀ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ Ŝǎǘ Ŝƴ ǊƛǎǉǳŜ ƎƭƻōŀƭΣ ŎŀǊ ŜƭƭŜ Ŝǎǘ Ŝƴ ǊƛǎǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭΩétat chimique. 
Malgré le mauvais éǘŀǘ ǉǳŀƴǘƛǘŀǘƛŦ ŘŜ ƭŀ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳΣ ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ ŘŜ ƴƻƴ ŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ environnementaux à 
ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлнм ƴΩŀ Ǉŀǎ été retenu. Cette décision a été motivée par le fait que la mise en oeuvre de mesures de gestion 
arrêtées par les SDAGE et le SAGE Nappe de Beauce, approuvé en 2013, devrait permettre de mieux gérer les 
prélèvements. 
[ϥƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ƭŀ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ Ŝǎǘ d'atteindre le bon état global d'ici 2027 en atteignant le bon état chimique en 2027 et 
le bon état quantitatif en 2021. Les raisons de ce déƭŀƛ όǇƻǳǊ ƭΩétat chimique) sont les suivantes : 

- inertie forte du milieu, 
- vulnérabilité importante, 
- fortes pressions agricoles. 

 
Risque de non atteinte des objectifs environnementaux 2021 : 
 
Volet chimique : 

 
 
Volet quantitatif : 
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b) /ŀƭŎŀƛǊŜǎ ǘŜǊǘƛŀƛǊŜǎ ŎŀǇǘƛŦǎ ŘŜ .ŜŀǳŎŜ ǎƻǳǎ CƻǊşǘ ŘΩhǊƭŞŀƴǎ (FRGG135) 

Cette masse d'eau est majoritairement captive sous la forêt d'Orléans, réduisant ainsi sa vulnérabilité aux pollutions. 
L'état chimique est qualifié de bon pour 2015. 
Le bon état global de la masse d'eau souterraine a donc été atteint en 2015 et doit être maintenu. 

Etat nitrates : 

 

 

Etat pesticides : 
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Les données « qualité » de chaque captage AEP du Loiret exploitées cartographiquement ci-dessous, sont issues de la 
base de données ARS de la période de 2005 à 2016. 
 
Qualité des eaux souterraines vis-à-vis des nitrates : 

 
 

Qualité des eaux souterraines vis-à-vis des pesticides : 

 
 
Sur la période de 2005 à 2016, dans le département du Loiret, 5 % des captages AEP présentent une concentration 
ƳƻȅŜƴƴŜ ƛƴǘŜǊŀƴƴǳŜƭƭŜ Ŝƴ ǇŜǎǘƛŎƛŘŜǎ ǘƻǘŀǳȄ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ Ł ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ лΣр ˃Ǝκ[Φ tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ Řŀƴǎ ƭŜ 
département, 10 % des forages AEP présentent une contamination moyenne en Nitrates supérieure à la limite de 
potabilité de 50 mg/L. Néanmoins, 25 % des points de prélèvements AEP révèlent des valeurs significatives supérieures 
à 40 mg/L. 
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½ƻƴŜǎ ǾǳƭƴŞǊŀōƭŜǎ ŀǳȄ ƴƛǘǊŀǘŜǎ Ŝǘ ½ƻƴŜǎ ŘΩ!Ŏǘƛƻƴǎ wŜƴŦƻǊŎŞŜǎ ό½!wύ : 

 
 
En application de la directive européenne concernant la protection des eaux contre la pollution par les nitrates, des 
ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ǎƻƴǘ Řéfinis et rendus obligatoires dans les zones vulnérables. Une grande partie de la masse 
d'eau souterraine FRGG135 est classée en zone vulnérable à la pollution par les nitrates d'origine agricole. Les 
ŎƻƳƳǳƴŜǎ Řǳ ŎŜƴǘǊŜ ŘŜ ƭŀ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ ƴŜ ƭŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ όǇŀǊŎŜ ǉǳŜ ƭŀ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ ȅ Ŝǎǘ ōƛŜƴ ǇǊƻǘégée par des argiles et 
ŘŜǎ ƳŀǊƴŜǎύΦ [Ŝǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ŎƻƳǇƻǊǘŜƴǘ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ƴécessaires à la bonne maîtrise des fertilisants azotes 
et à une gestion adaptée des terres agricoles, afin de limiter la fuite de nitrates vers les eaux souterraines et 
superficielles. 
 
Les ZƻƴŜǎ ŘΩAction Renforcée (ZAR) sont délimitées par le Préfet de Région dans ƭŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴ Ǌégional nitrates 
(du 28 mai 2014). En région Centre-Val-de-Loire, elles sont constituéŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ōŀǎǎƛƴǎ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎŀǇǘŀƎŜǎ ŘΩŜŀǳ 
destinés à la consommation humaine dont la teneur en nitrates est supérieure à 50 mg/L. Sur ces zones, il est obligatoire 
de réaliser un reliquat azote sortie hiver par tranche de 25 ha de surface en céréales, oléagineux et protéagineux. Aucun 
de ces captages à la qualité ǘǊŝǎ ƳŀǳǾŀƛǎŜ ƴŜ ǎŜ ǘǊƻǳǾŜ Řŀƴǎ ŎŜǘǘŜ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜƳŜƴǘ ǇǊƻǘégée des pressions. 
 
Afin de préserver la qualité de la ressource en eau potable, plusieurs outils de protection ont été mis en place : 
 

- les Périmètres de Protection de Captage (PPC) ; 
 

- la démarche Bassin d'Alimentation de Captage (BAC). 
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Captages AEP : 

 

 
 

Un seul captage sensible aux pollutions diffuses (captages « Grenelle » et captages « Conférence Environnementale » 
ǎŜ ǘǊƻǳǾŜ Řŀƴǎ ŎŜǘǘŜ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳΦ 
 
Captages AEP : ŀōŀƴŘƻƴ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ǉǳŀƭƛǘŀǘƛǾŜ 
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Les risques de non atteinte des objectifs environnementaux correspondent à la non atteinte du bon état ou du bon 
potentiel à échéŀƴŎŜ ŘŜ ƭŀ 5/9Σ Ŝƴ ǘŜƴŀƴǘ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭΩévolution prévisible des pressions sur les milieux (par exemple 
ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴύ Ŝǘ ŘŜǎ ŜŦŦŜǘǎ ŘŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ Řéjà mises en oeuvre. 
[ΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ƳŜtt re en éǾƛŘŜƴŎŜ ƭŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎǳǊ ƭŜǎǉǳŜƭƭŜǎ ǳƴ ŜŦŦort particulier doit-
être conduit et pour quels paramètres. 
 
[ŀ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ ŀ ŀǘǘŜƛƴǘ ƭŜ bon état global en 2015. EƭƭŜ ƴΩŜǎǘ ŘƻƴŎ Ǉŀǎ Ŝƴ ǊƛǎǉǳŜΦ [ϥƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŘŜ maintenir ce bon 
état. 
 
 
Risque de non atteinte des objectifs environnementaux 2021 : 
 
Volet chimique : 

 
 
 
Volet quantitatif : 

 
  




















































































































































































































































